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Bilan de 5 ans d’animation  

Rencontre du réseau « Paysage et urbanisme durable » - 23 Mai 2013 



- janvier 2006 : lancement de la 
démarche 

=> un moyen d’action sur l’aménagement 
et le développement du territoire 
Reconnaissance de l’ODG comme acteur 
fort des processus d’aménagement du 
territoire 

=> un outil de valorisation économique 
innovant permettant de communiquer 
différemment sur la filière vitivinicole 

 

- 18 mois d’études préalables  

 
- 5 juillet 2007 : signature officielle de la 
Charte par une vingtaine partenaires 

Rappel 



Le poste « animation Charte » 

 

Bilan :  

poste à renouvellement annuel car dépendant des lignes budgétaires  

reformulation des objectifs selon les politiques locales / projets partenaires 

personne relais /ressource au niveau du territoire pour les partenaires 
techniques, les vignerons, les élus…  

1 poste à temps plein, créé en 2008 :  
 

- budget annuel : environ 40 000 € HT 
 
- financé à hauteur de 80 % environ par les partenaires (Nîmes Métropole, 
CG30, DREAL LR, FEDER…) + autofinancement Syndicat CdN  
 

- confié au bureau d’études Territoires & Paysages  



L’animation Charte : sensibilisation et communication  

Bilan :  

 une vingtaine de partenaires actifs (élus/techniciens), représentatifs des signataires 
2007 

un nombre croissant de vignerons associés à la démarche (trentaine en 2012) 

un échange et une communication permanents, nécessaires pour maintenir la 
dynamique de la démarche 

Sensibilisation 
 

comités de pilotage 

comités de suivi 

groupes de travail thématiques 

rdv thématiques (ex. suite élections)  

interventions auprès des étudiants 
(lycée agricole Rodilhan, Supagro 
Montpellier) ou professionnels 
(DDTM, INAO…) 

 

Communication  
 
lettres d’information  

articles de presse (Midi Libre, Revue 
Espaces, BIMAGRI, Revue des 
Œnologues, Terre de Vins…) 

présentation de la Charte lors de 
colloques (journée Paysage DREAL 
LR, colloque OIV, Rencontres 
Rhodaniennes, Atelier transfrontalier 
du  Ministère de l’Ecologie…)   



Selon les 3 axes thématiques du plan d’actions :  

 

Axe 1 : Préserver les ressources naturelles et la biodiversité 
jachères fleuries, haies composites, charte des bonnes pratiques « Viticulture 

durable », projet LIFE + Biodivine, arbres remarquables…  

Bilan :  

 axe le plus dynamique en 2012 (opportunités de financement) 
 actions qui mobilisent/impliquent les vignerons, effet « parcellaire » 
 thème qui rejoint les orientations nationales / européennes (Surface d’Intérêt 
Écologique…) 

L’animation Charte : mise en œuvre des actions 



Axe 2 : Gérer l’identité rurale et agricole du territoire 
zonage communal des potentiels paysagers et environnementaux, guide pratique sur les 
bâtiments agricoles, recommandations pour l’évaluation des projets de serres 
photovoltaïques… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’animation Charte : mise en œuvre des actions 

Bilan :  

 portée non réglementaire limite l’intervention de la Charte sur l’aménagement du 
territoire 
 effets indirects de ces actions : projets photovoltaïques, projet de centrale Poweo 
(Charte citée dans le jugement du tribunal administratif) 



L’animation Charte : mise en œuvre des actions 

 

Axe 3 : Valoriser l’activité agricole par le tourisme et la communication 
courts séjours « Vin et Patrimoine » et « Vin et Golf », balisage d’axe paysager, balade 
gastronomique Vignes Toquées, aménagements paysagers abords de domaines et 
caves… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Bilan :  

 actions Charte ayant permis d’initier les contacts avec les vignerons 
 premières actions « concrètes »  
 thématique qui rejoint aujourd‘hui l’axe biodiversité du vignoble  



En  5 ans 

• sur 34 actions définies en 2007 : 16 réalisées ou en cours 
 

• différents types de portages :  

-actions portées par l’animation Charte  
-actions portées par les partenaires avec un appui de l’animation Charte 
- actions inter-chartes 
- accompagnement /conseil de l’animation Charte aux vignerons dans le cadre 
de leurs projets individuels  

 

• échelles variables d’intervention :  

- parcelles / exploitations 
- communes / communautés de communes  
- appellation …  
 

• structuration et organisation de la démarche (temps d’échanges, personne 
ressource…)  
 

• reconnaissance et/ou appartenance à des réseaux nationaux : Fontevraud, 
Mairie Conseils, Prix René Renou… 
 

• échanges réguliers avec d’autres territoires / vignobles : Vaunage, Garrigues, 

Côte Vermeille, Pic St Loup, Beaujolais… 



Objectifs 2013  - 2014 

• poursuivre les actions existantes et engagées (actions pluriannuelles) : 
zonage communal, projet Biodivine… 
 
• maintenir la portée de la Charte paysagère des Costières de Nîmes au 
niveau national 
(partenariats IFV, INAO, Ministère de l’Ecologie…) 
 
• reformuler le plan d’actions en concertation avec les partenaires Charte 
   



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
 

Contact :  

Marina De Cecco - Animation Charte 

04.90.27.18.83 

charte.costieres@territoiresetpaysages.fr 
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